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LE CLUB DE SOCCER LES DRAGONS DE DRUMMONDVILLE

1380, chemin Montplaisir, Drummondville, QC, J2B 7T5


Procès verbal  Assemblée Générale Annuelle (AGA)
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle (saison 2010-2011) du Club de Soccer Les Dragons de Drummondville, tenue le jeudi 11 novembre 2010 à 19h00 
au Drummondville Olympique, 1380 chemin Montplaisir, Drummondville



1- Ouverture de l’assemblée à 19h05
2- Présence et Quorum

L’article 3.6.1 stipule que le quorum à une assemblée des membres est constitué à la fois des membres présents et du quorum du conseil d’administration en fonction soit la moitié plus un.
Une feuille de présence circule dans la salle, nous avons quorum et pouvons débuter l’assemblée.

3- Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée

Laurent Leroux propose Monsieur Florent Roy comme président d’Assemblée et c’est secondé par Monsieur Michel benoît.  Florent Roy accepte.

Guillaume Métaireau propose Ève Martineau comme secrétaire d’assemblée et est appuyé par Éric Therrien.  Ève Martineau accepte.   

4- Lecture et adoption de l’ordre du jour

Proposée par Sophie Coté, secondée par Monsieur Marc Guilbault

5- Lecture et adoption du compte-rendu de l’Assemblée générale annuelle de 2009

Florent Roy informe les gens présent de la perte des notes de l’an dernier. Il explique qu’il y avait eu quelques questions concernant les Timbits et qu’il n’y avait eu aucune anicroche au cours de cette assemblée. Il propose d’adopter ce résumé en guise de compte-rendu pour l’année 2009.

C’est proposé par Madame Line Caron et appuyé par Sophie Coté

6- Lecture et adoption des États financiers

Claude Hébert nous fait la présentation des chiffres.  

Un membre demande d’où proviennent les subventions inscrites. Florent Roy répond que c’est la Ville de Drummondville (entretien des terrains), Soccer Canada, ainsi que l’unité régionale de loisir et des sports.

Un membre demande qu’est-ce que veux dire la section : Participation à Drummondville Sport.  Florent Roy informe l’assemblée que cet argent appartient au club et est mis en commun dans un fond de soutien aux associations sportives du Drummondville Olympique.  Cet argent est prêté à ces associations, mais on peut la reprendre en totalité, à n’importe quel moment.

Un membre demande s’il y a eu beaucoup de carton rouge et d’amende et s’ils sont chargés aux équipes fautives.  Florent Roy lui répond que ce montant est équivalent aux années précédentes.  Il explique qu’il est difficile de demander aux équipes de payer. Nous vivrions des difficultés à percevoir l’argent.

Un membre demande comment se situent nos états financiers par rapport aux années précédentes.  On lui répond que le budget roule toujours  autour de 350 000$ par année. Florent Roy explique qu’on a atteint une certaine stabilité.

L’adoption des états financiers est proposée par Monsieur Philippe Maury et appuyée par Madame Josée Lachance.

7- Rapport du président

Monsieur Florent fait la lecture complète de son rapport d’activité en prenant soin de présenter chaque volet associé au fonctionnement du Club de soccer.

Aucune question de l’assemblée directement en lien avec cette présentation

8- Ratification des actes posés de bonne foi par les administrateurs

Proposée par Monsieur Marc Guilbault et appuyée par Monsieur Michel Benoît

9- Parole aux membres

Un membre demande si les Dragons de Drummondville auront accès aux nouveaux terrains synthétiques sur le territoire de Drummondville. Monsieur Pierre Fillion explique que celui du Cégep de Drummondville est un partage d’investissement de la Commission scolaire des Chênes, du Cégep de Drummondville et de la Ville de Drummondville (1/3). Il est presque assuré que nous pourrons en bénéficier. Pour ce qui est du terrain de la Poudrière, celui-ci est entièrement la propriété de la Commission scolaire des  Chênes.  Il faudra en arriver à des ententes en cours d’année. Nous maintenons une bonne collaboration avec le Collège St-Bernard, pour l’accès à leur terrain.

Un membre nous demande si un projet de terrain synthétique intérieur est envisagé dans les prochaines années. Florent Roy répond que c’est dans l’air, mais qu’il n’y a rien de concret pour le moment. Le Club n’est pas impliqué actuellement dans une démarche officielle.

Un membre propose de tenir la prochaine Assemblée générale annuelle dans une autre salle ou à un autre moment pour éviter les bruits des gymnastes. C’est noté.

Un membre souligne le bon travail du secteur de l’arbitrage. Il note une belle amélioration depuis plusieurs années. Bravo à l’équipe.

Un membre souhaite comprendre la décision de déplacer les camps de sélection à l’automne.  Le directeur technique Jean-Louis Bessé lui répond que c’est dans l’objectif d’une meilleure répartition des énergies de nos entraîneurs et membres du comité technique.  Auparavant, tout se passait au printemps et ces personnes arrivaient essoufflées au moment de lancer la saison récréative de soccer. Nous souhaitons offrir un meilleur service à ce secteur qui vit souvent des insatisfactions au niveau de la distribution de l’équipement et de la préparation des entraîneurs bénévoles.

Nous offrons la première étape de sélection, suivie d’un camp de développement. Cette option offre la possibilité d’un meilleur développement des jeunes en vue de la sélection finale. Ce n’était pas possible avec l’ancienne méthode. 

Les saisons de soccer AA et AAA débute de plus en plus tôt et on doit travailler plus tôt avec eux.  Ils seront prêts pour les matchs préparatoires de mars et avril 2011.  

Un membre se dit inquiet par rapport aux joueurs qui ne pourront pas être présent à la sélection finale de janvier, à cause de tournois de hockey ou autre activités sportives. Monsieur Jean-Louis Bessé exprime clairement son soutien à la pratique de différents sports. Aucun joueur ne sera pénalisé ou favorisé.  Il est clairement entendu que les entraîneurs sauront faire preuve de jugement  pour les sélections finales. Si un joueur absent est clairement meilleur que les autres joueurs présents, il pourra être sélectionné. Les meilleurs joueurs seront sélectionnés.

Nous confirmons qu’il y aura une relance auprès de tous les membres pour la sélection de janvier.  Il est même proposé de publier une annonce dans le journal et sur notre site web.

Un membre questionne sur l’encadrement de nos gardiens de but. Notre directeur technique explique qu’à partir de janvier, il y aura des cliniques offertes aux gardiens de but. Elles seront peut-être peu nombreuses, mais de grande qualité. Nous avons une personne ressource d’une grande compétence. Il faudra en faire une meilleure promotion que l’an dernier puisque peu de personnes y avaient participé.

Une membre, dont la fille a évolué dans le U9 compétitif, voudrait que les arbitres soient plus démonstratifs sur le terrain.  Elle parle d’amplifier leur geste et d’utiliser davantage le sifflet. Les arbitres ont un rôle d’éducation auprès des jeunes joueurs, entraîneurs et parents.

Puisqu’on a abordé la question d’un nouveau fournisseur  d’équipement dans le rapport du président, un membre demande quels ont été les critères ayant mené au choix. Florent Roy répond que le comité de l’équipement avait établi une liste de critères dont faisaient partie les délais de livraison, la qualité du service, les coûts, etc. La Carte étoile est le choix retenu car ils répondaient au maximum de critères établis. L’entente est d’une durée de 3 ans et est renégociable annuellement.  

Plusieurs membres déplorent la décision de ne pas choisir un fournisseur local. Plusieurs membres du CA 2009-2010 répondent qu’il y a plus d’avantage à travailler avec une spécialiste en soccer. C’est le seul qui s’est engagé à respecter les délais de livraison exigés par le comité équipement.
10- Élections 

Cette année, nous devons élire 5 membres pour le conseil d’administration. Les postes de secrétaire, Vice-président soccer compétitif, ainsi que 3 postes d’administrateur sont à combler.

Il est proposé que Florent Roy soit président des élections et que Laurent Leroux soit secrétaire.

Début des mises en candidature : 

Poste de secrétaire : Florent nous fait la lecture d’un courrier électronique d’Amélie Yoo Sin Toutant qui souhaite signifier son intérêt à poursuivre son travail au sein du Conseil d’administration. Sa candidature est proposée par Pierre Martin et appuyée par Sophie Côté.  Amélie Yoo sin Toutant est réélue au poste de secrétaire.

Poste de Vice-président soccer compétitif : Michel Benoît propose la candidature de Guillaume Métaireau et est appuyé par Pierre Fillion. Aucune autre personne ne se manifeste donc Monsieur Guillaume Métaireau est réélu au sein du Conseil d’administration.

Postes d’administrateur : 

Josée Lachance propose la candidature d’Ève Martineau et est appuyé par François Beaubien. Ève Martineau accepte et est élue.

La candidature de Christian Noël est proposée par Pascal Camiré et est appuyée par Marc Guilbault. Christian Noël accepte et est élu. 

La candidature de Sylvain Jetté est proposée par Éric Therrien, appuyée par Marc Guilbault. Sylvain Jetté accepte et est élu.

11-  Présentation des nouveaux membres du CA par le Président d’élection

Florent Roy, Président

Amélie Soo Yin Toutant, secrétaire

Claude Hébert, trésorier

Pierre Filion, Vice-président soccer récréatif

Guillaume Maitereau, Vice-président soccer compétitif

Christian Noël, administrateur

Éric Therrien, administrateur

Sylvain Jetté, administrateur

Ève Martineau, administrateur

12- Levée de l’assemblée 
à 20h35, proposée par Laurent Leroux et appuyée par Sophie Côté.
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